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La journée mondiale
Poésie-enfance

Cette action de « poésie active » associe 
tous les 21 mars

 des dizaines de milliers d’enfants 
de moins de 13 ans , 

en Belgique et à l’étranger. 

Elle invite les enfants à créer des poèmes 
sur un thème qui les éveille 
à leur rôle de futur citoyen.

 

Nos objectifs :
• �Donner la parole aux enfants en les ouvrant aux richesses 

du langage poétique.

• �Créer une vaste action d’éveil à la Poésie aussi bien dans 
les villes que dans les villages les plus reculés.

• �Donner aux enfants conscience de « l’Autre » et de leur 
solidarité humaine, au-delà des frontières.

• �Mobiliser chaque année les enfants sur un thème d’écri-
ture, porté par les Tambours Pour La Paix.

Pourquoi la poésie ?
Grâce à la poésie, nous mettons les enfants en relation avec 
les mots. Ces mots leur offrent l’accès au dialogue. 
Ce dialogue leur permet d’éviter les non-dits, les conflits et 
deviennent une arme de Paix.

N’oublions jamais cette phrase de l’écrivain français Marek Halter : 

“Là où le mot s’arrête, 
la violence commence”



Pourquoi 
Les Tambours  
pour la Paix ?
Les Nations Unies ont proclamé les années 2001-2010 
« Décennie de la culture de la Paix et de la non violence au 
profit des enfants du monde » (résolution 53/25). 

A travers les siècles, les hommes ont toujours battu Tambours 
pour partir à la guerre et dans le cadre de cette résolution des 
Nations Unies, la JMPE a voulu renverser cette symbolique 
et a appelé les enfants du monde à

« Battre Tambours pour la Paix »
Nous entendons offrir aux enfants l’opportunité de s’engager 
au cœur d’une action citoyenne basée sur la prévention de la 
violence et le dialogue et proposons chaque année un thème 
d’écriture différent porté par 

Les Tambours pour la Paix
La « Décennie » est à présent terminée. Mais suite au succès 
remporté lors de cette aventure, nous estimons qu’il est 
impératif de poursuivre cette initiative porteuse d’espoir et 
de sensibilisation aux problèmes de notre société. 

En battant Tambours, les enfants font entendre leur Appel 
pour un monde moins cruel, leur Appel pour la paix, à la 
société civile toute entière.

Ces actions locales, qui ont lieu à la même date symbolique 
chaque année, prennent une ampleur universelle puisque le 
geste posé en Communauté française se répète à 10, 100, 
1.000, 10.000 kilomètres…

VOTRE CONCOURS : 
Nous appelons les enfants à écrire un poème en liaison 
avec le thème, nous organisons un concours réservé à la 
Communauté française. 

Le 21 mars 2012, les lauréats seront invités dans un endroit 
prestigieux où ils recevront leurs prix et auront le privilège 
d’interviewer un invité de marque. 

Règlement du concours : voir fiche ci-jointe.



Le thème :

UNE FRATERNITé DE 
TOUTES LES COULEURS
Dans notre monde
Il est beaucoup de DIFFERENTS,
Des DIFFERENTS qui te font peur.

Il y a des blancs, des jaunes,
Des noirs, des métissés.

Il y a ceux qui croient en Dieu
Et ceux qui n’y croient pas.

Il y a ceux qui te montrent le poing,
Et ceux qui te tendent la main,

L’autre n’est pas ton ennemi,
Tu pourras t’en faire un ami,
Si tous deux vous ouvrez le poing
Si tous deux vous tendez la main.

N’oublie jamais que tu es un DIFFERENT aussi
Pour ce garçon ou cette fille de ta rue ou du bout du monde,

Avec tes mots et tes couleurs,
Lance ton cri contre la peur.

Ecris-nous le plus beau poème
Celui des DIFFERENTS qui s’aiment.

Pour que ton cri rejoigne au même moment
ceux de dizaines de milliers d’enfants dans le monde,

le mercredi 21 mars 2012 de 11h00 à 12h00

avec tes amis, tes professeurs, tes parents, 
sur les places publiques de ton village ou de ta ville,

VA BATTRE 
« Tambours pour la Paix »



Les DéMARCHES PéDAGOGIQUES :
• �Faire comprendre aux enfants que nous sommes 		

tous semblables et différents 

— �Quelle que soit notre couleur, notre religion, nos traditions, nous 
avons tous le même sang rouge qui coule dans nos veines,

— �Apprenons à accepter la DIFFERENCE DE L’AUTRE, à ne pas 
en avoir peur,

— �Si l’on veut tendre la main à l’Autre, il faut pouvoir se parler. 
— �Pour se parler, il faut des mots… Des mots d’ouverture vers 

le dialogue, vers la non violence… premiers pas vers la 
RENCONTRE.

• Proposition : Lancer les enfants à la recherche
— �des mots qui illustrent la peur de celui  qui est différent et 

les mots qui provoquent les conflits
— �des mots, outils du dialogue et de la fraternité pour partir à 

la Rencontre de l’Autre

Ces mots, trouvés dans les journaux, à la télé, sur Internet seront 
déposés dans deux boîtes dans la classe.

Demander aux enfants :
• De qui dans leur classe ou ailleurs ils ont peur et pourquoi ?
• �De qui dans leur classe ou ailleurs ils voudraient devenir ami 

et pourquoi ?
Ces échanges entre l’enseignant et les enfants pourraient être l’oc-
casion de résoudre certains conflits dans la classe ou ailleurs.

• �Proposer aux enfants d’inventer une action : Main tendue 	
dans la classe, l’école, le quartier, la famille.

• Les inviter à écrire et illustrer un poème sur les expériences vécues.

LE POèME 

• �Grâce aux mots récoltés et aux idées exprimées, inviter les enfants 
à écrire et illustrer un poème sur les expériences vécues. 

•� �Invitez vos élèves à faire Appel par internet à d’autres enfants 
dans le monde pour participer aux Tambours pour la Paix.   

Expliquez à vos élèves qu’au-delà des kilomètres et des océans 
qui les séparent, ils vont tous ensemble, avec des enfants des 
pays proches ou lointains, construire des PONTS DE SOLIDARITÉ 
ET DE FRATERNITÉ.



 
Annoncez votre action avec l’affiche 
 jointe ! 

Des rassemblements 
pour être entendus :

Le droit à l’expression ne serait pas complet 
s’il n’était accompagné de la possibilité 
de se faire entendre ! 

C’est pourquoi nous appelons tous les enfants 
à Battre Tambours et à clamer haut et fort 
leurs messages sur les places publiques 
de leur ville ou village 
le mercredi 21 mars 2010 
de 11h30 à 12h00.

DITES-LE NOUS…

Si vous organisez 
un RASSEMBLEMENT, merci 

d’en avertir le secrétariat de la 
Journée Mondiale Poésie-Enfance 

en renvoyant le talon ci-joint. Ceci afin que nous 
puissions en informer les médias, l’Unesco, l’Unicef et 
les Nations Unies. Votre information nous permettra 
également d’associer sur notre site internet votre action 
aux autres RASSEMBLEMENTS qui se dérouleront dans 
le monde.

Le kit du rassembleur:

Un kit de conseils pour l’organisation de notre action est à votre 
disposition sur notre site internet : www.drumsforpeace.org



L’appel aux  
enseignants

Participez au PRIX DU MAîTRE

Afin de témoigner notre reconnaissance aux enseignants et 
aux éducateurs qui assurent la participation de leurs élèves 
à notre action, nous avons créé le “Prix du Maître”.

Nous invitons les candidats à nous envoyer un dossier pré-
sentant leurs réalisations menées avec leurs élèves dans le 
cadre de la JMPE.

Le Prix : Le Maître lauréat et sa classe sont invités dans 
un endroit prestigieux où nous leur offrons le privilège de 
rencontrer un invité de marque. La Fondation Goffin offre 
un chèque de 500 euros pour la classe.

Règlement du concours : voir fiche ci-jointe.

Lauréats Prix du Maître

2010 : ��Véronique Urbain, 				  
Directrice Ecoline, 19 rue de la Hulpe – 1331 Rosières. 

2009 : �Linda Yahia Cherif, logopède & Nathalie Rinaldi, 
professeur de morale, Ecole d’enseignement 		
spécialisé Trixhes 3 - 4100 Seraing. 

2008 : �Karima Mathonet, Ecole les Castors, 		
rue Sainte Marguerite, 318 - 4000 Liège.

2007 : �Olivier Remant, animateur à 			 
“La Maison de la Convivialité”- 6540 Lobbes.

2006 : �Carine Marquis, Ecole du Château, 			
Avenue Leray - 7500 Tournai.
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SOUS LE HAUT PATRONAGE DE

Sa Majesté La Reine Fabiola de Belgique

SOUS LE PATRONAGE DE

• L’UNESCO
• L’UNICEF

AVEC LA COLLABORATION DE

• La Coopération belge au Développement
• �La Communauté française Wallonie-Bruxelles, par la voie  

du Ministère de la Culture, 
du Ministère de l’Enseignement obligatoire, 
du Commissariat Général aux Relations Internationales

• La Région de Bruxelles-Capitale

Journée Mondiale Poésie-Enfance
section de la Maison Internationale  
de la Poésie - Arthur Haulot asbl

Présidence : Moussia Haulot

Contact : 
pour la Belgique : Frédérique Longrée - f.longree@mipah.be
pour l’international : Aurélie Marchand - a.marchand@mipah.be

Chaussée de Wavre 150 - B- 1050 Bruxelles
Tél:  +32 (0)2.511.91.22 - Fax: +32 (0)2.511.53.83

www.drumsforpeace.org

Fondation 
Arthur et Moussia

Foundation



Le Prix : Les enfants lauréats de notre action seront 
invités dans un endroit prestigieux où nous leur 
offrirons le privilège de rencontrer et d’interviewer 
un invité de marque. 

Proposition aux enfants :  
le concours de poésie

RèGLEMENT
Les participants au concours Journée Mondiale  
Poésie-Enfance en Communauté française sont  
priés de se conformer au règlement suivant : 

1- �Ce concours est destiné 
aux enfants de moins de 
13 ans.

2-  �Les enfants écrivent et       
illustrent un poème sur                    
le thème :

UNE FRATERNITÉ DE 
TOUTES LES COULEURS

3- �Bien que le choix du jury se 
portera exclusivement sur les 
poèmes, nous souhaitons que 
les poèmes des enfants soient 
illustrés (dessin, peinture, col-
lage, etc.) et collés sur papier 
fort en vue de prochaines 
expositions, notamment à 
Bruxelles. 

4- �Chaque participant inscrira 
son nom, prénom, âge, ainsi 
que le nom, l’adresse et le 
numéro de téléphone de 
son école et de son profes-
seur au verso de la page

. 

5- �Les poèmes doivent être dé-
posés ou postés (le cachet de 
la poste faisant foi)  avant le 
17 février 2012 à l’adresse 
suivante :

CONCOURS POéSIE-ENFANCE 
Chaussée de Wavre 150 
B - 1050 Bruxelles 

6- �Dès la réception des poèmes, 
un accusé de réception sera 
envoyé.

7- �Un jury d’adultes et d’en-
fants choisira les meilleurs 
poèmes. Les décisions du 
jury seront sans appel.

8- �Seuls les lauréats seront 	
prévenus personnellement 	
par le secrétariat.

9- �La proclamation et la re-
mise des prix aura lieu le 
21 mars 2011 en présence 
de hautes personnalités et 
des médias. 

www.drumsforpeace.org



Proposition aux enseignants :  
le “Prix du Maître”

1- �Nous prions les enseignants, 
éducateurs et animateurs de 
proposer aux enfants une 
démarche pédagogique dans 
le cadre du thème.

2- �Une description de cette dé-
marche doit nous parvenir 
avant le 17 février 2012 
à l’adresse suivante: 

JOURNéE MONDIALE  
POéSIE-ENFANCE
PRIX DU MAÎTRE 
Chaussée de Wavre 150
B-1050 Bruxelles 

3- �Chaque participant ins-
crira son nom et prénom, 
l’adresse et le numéro de 
téléphone de son établisse-
ment, ainsi que son numéro 
privé. 

4- �Dès la réception du dossier, 
un accusé de réception sera 
envoyé.

5- �L’enseignant, éducateur  ou 
animateur, qui aura réalisé le 
meilleur travail pédagogique, 
recevra le “Prix du Maître”.  
Il en sera personnellement 
prévenu par notre secréta-
riat.

6- �La proclamation et la re-
mise du prix aura lieu le 
21 mars 2012 en présence 
de hautes personnalités et 
des médias. 

7- �Les dossiers reçus ne seront 
pas renvoyés. 

Le Prix : Le Maître lauréat et sa classe sont 
invités dans un endroit prestigieux où nous 
leur offrons le privilège de rencontrer un invité 
de marque. La Fondation Goffin offre un 
chèque de 500 € pour la classe du lauréat.

RèGLEMENT

Les participants au concours “Prix du Maître”  
en Communauté française sont priés de  
se conformer au règlement suivant :



TAMBOURS      
POUR LA PAIX 
Merci de nous renvoyer ce talon dès que possible à : 

Journée Mondiale Poésie-Enfance
150 chaussée de Wavre à B-1050 Bruxelles
Fax : 02.511.53.83

ou de le compléter sur notre site Internet : 
www.drumsforpeace.org 

Talon d’annonce d’un  
Rassemblement des

événement

Appellation de l’événement :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Brève description :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .	

Adresse précise du Rassemblement :. . . . . . . . . . . . . . . . . .                 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’enfants réunis :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                          

Nombre total de personnes attendues :. . . . . . . . . . . . . .             



ORGANISATEUR

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . .               . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . .             . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction : . . . . . . . . . . . . .            . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Institution : . . . . . . . . . . .          . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Rue : . . . . . . . . . . . . . . . . .                . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

n° :. . . . . . . . . . . . . . . . . . .                  Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . .               

Commune : . . . . . . . . . . .          . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Province/Département : .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays :. . . . . . . . . . . . . . . . .                . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tel : . . . . . . . . . . . . . . . . . .                 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . .                . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

e-mail : . . . . . . . . . . . . . . .              . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Site : . . . . . . . . . . . . . . . . .                . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Acceptez-vous que d’autres groupes d’enfants viennent 

rejoindre votre rassemblement ?

❒   oui		  ❒   non

Acceptez-vous que vos coordonnées soient diffusées sur 

le site quelques jours avant l’événement ?

❒   oui		  ❒   non

La liste des Rassemblements annoncés  
est disponible sur notre site Internet

www.drumsforpeace.org


